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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(DE GASPERI) 

di concerto col Ministro del Lavoro e della Previdenza Sociale 

(RUBINACCI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 6 SETTEMBRE 1951 

Ratifica ed esecuzione dell' .Accordo i tal o-franco-belga 
in materia di assicurazioni -sociali, firmato a Parigi il 19 gennaio 1951. 

ONOREVOLI SENATORI. - La Convooz.ione i O.E.C.E. pelr la stÌjpu1l,azione dii aoco.I'ldi multi
suJ]}ta prev.idernza soci'ale .fitmnata a Pari.g1i i,l jlaterali in 1rnater.ia di [pr.eMidernza &Oicli·ale, non 
19 genn:wio 1951 da]l'Ital!ia, dam~ F.nam'Cia e dal iPUÒ sf:ug.g~i·re se s:i cons.~dern che i noSitrù l'avo-
BeMgiiO, ha tlo SiCOjpo tdri coorndimtare le convenz,ioni 
biilater,wli ooncluSie :in materia tra: la Flram1t:ia 
ed !itl Be~tgio .in data 17 genntaio 1948 ;· ['Italia 
e :J.a Frall!ç;i.a in data 31 marzo 1948 e l'Italia 
ed il B~J,gio i.n data 30 ,a;pniJ:e 1948, nonchè i 
var,i ·acco~dJi 'alill1llli'n!rstrwtivi e tee:lllici .irntelfve
nuti bilateralmente tra i tre Paesi per l'appli-· 
oaztione deH-e convenzioni &teSts.e. Mediant-e tale 
coor,dinarrnento si 1~e·al~izza U'obiettivo di eSiten
dere -le di·SipOSii~ilon!i di queste convenzioni e'd 
a'ooordi 'ai oittadirni de!lae tre Parti c<mttrwefilti, 
che si,ano o si,ano stati .rus.sqggebtarti aUa legi
sllazione suUa prevd1denz1a &odaJe delile Pa:rti 
stestS€. 

L'•iJmportanza :di un sliffwtto obiettivo, che si 
inquadra nelil''a:zio111e sv,dliJa da .prur:te i·taJ1ianta 
.in seno ·aJl Gonsi:gitito d'EUiropa ed ·illl sede 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1400) 

.r.a;tor:i, m-elllt<r.e, emigDanJdo ,in Franaia o dm Be,l-
gio, :sono co,pe:r.ti da.Ue conv.enziiOIIlJÌ VIÌtgenti con 
questi Pae&i, res.tava:ll!o, ·Sjporsltamdasi daJJa 
Fr.anci·a ail BeJgio JJ vilceveii'.sa, oompll.etaJn-ente 
scopePti nei :r.ig'~uardi dei iptemiodi di aSts.icura
Ziione ma,tura;ti .neU Paese Idi proveni€1Ilza. 

Particolar:m·ente ·oon Ua F.r.antci·a ed 1ia Bè1lgio, 
Vtenso oui sri. indiJnizza ,una 'hurga cor.relllte del.Ja 
nosti'la emJi1g:r:az,ione e t~a cu:i freque.:r~ui Sii veri
filcano gl,i ·~POiStarrneruti, si mi;semtiva la ne1ceS1sità 
di una op,po.rrtmna 1regolame:ntazione~ 

Con tl' ent:l'ia1Ja in 1VlÌig10:re dellia Convenzione 
tripai'lbita sarà, quindi, ;pos.sùlbiJle J·a totallizza
z1one dei rpel'iiodi di aJSIS~aurazione rteilativi al 
1avoro comp!Ìtuto nei tre P'aeSii .firmatari o in 
due guail1unque di essi, oon 1riJlevant-e vaJntaggio 
dei n10s.tri emigrrutti. _ 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

l[ Pres,i.dente deHa R·~pUJbblica è autorizzato 
a ratifioare· 'l' AecoDdo ,i1Jallo-f.r.aa1Joo-bel,ga in ma
tenila di asSikur:az:ioni sodaJl1i, firm,ato a Parig~i 

j.} 19 gennaio 1951. 

Arrt. 2. 

Piena ed intera eseClUZlione è data aJ1l' Accordo 
suddetto a deco:rr:r~ere da~la data deUia sua en-

' tratJa in V1igore. 
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ALI:.EGATO. 

OONVENTION 

ENTRE LA BELGIQUE, LA FRANCE ET L' ITALIE TENDANT A 

ETENDRE ET A COORDONNER L'APPLICATION AUX RESSOR

TISSANTS DES TROIS PAYS DES LEGISLATIONS BELGE ET 

FRANçAISE SUR LA SECURITE SOCIALE ET DE LA LEGISLA

TION ITALIENNE SUR LES ASSURANCES SOCIALES ET LES 

PRESTATIONS FAMILIALES 

Les GOUVERNEMENTS de la BELGIQUE, de la FRANCE et de 
l' ITALIE, 

Affirmant à nouveau le principe de l'égalité de traite1nent de leurs 
nationaux au regard des législations beige et française de sécurité sociale 
et de la législation italienne sur les assurances sociales et les prestations 
familiales; 

Considérant l'intéret qu'il y a à permettre aux ressortissants de 
chacune de1s Parties Contractantes de conserver les avantages attachés 
à ces législations dans les conditions prévues par les conventions bila
térales de sécurité sociale, quel que puissent etre les déplacements qu'ils 
sont amenés à effectuer entre les territoires des Parties Contractantes; 

Désireux de conclure une Convention à cet effet; 

Sont convenus des dispositions suivantes: 

Article l. 

a) Dans les limites des dispositions de la présente Convention, les 
dispositions de chacune des Conventions bilatérales intervenues respec
tivement entre la Belgique et la France le 17 janvier 1948, la France 
et l'Italie le 31 mars 1948; la Belgique et l'Italie le 30 avril 1948, ainsi 
que les accords de tous ordres pris dans le cadre de ces conventions, sont 
applicables aux ressortissants de l'une quelconque des Parties Contrac
tantes qui sont ou ont été soumis aux législations de sécurité sociale de 
ces Parties. 

b) Dans la présente Convention, par « ressortissants », « territoires », 
« législations de sécurité sociale, des assurances sociales et des prestations 
familiales », et « autorités compétentes », il convient d'entendre les res
sortissants, les territoires, les législations de sécurité sociale, des assu
rances sociales et des prestations familiales et les autorités compétentes 
des Parties Contractantes au sens des conventions bilatérales en vigueur. 
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Article 2. 

a) Dans le cas où l'application des conventions bilatérales comporte 
une totalisation des périodes d'assurance les périodes d'assurance acconl
plies dans les trois Parties Contractantes, y co1npi'is les périodes recon
nues équivalentes à des périodes d'assurance, sont totalisées à la con
dition qu'elles ne se superposent pas, tant en vue de la détermination 
du droit aux prestations qu'en vue du maintien ou du recouvrement de 
ce droit. 

b) Lorsque' la législation . de l'une cles Parti es Contractantes subor
donne l'octroi de certains avantages à la condition que les périodes d'as
surance aient été accomplies dans une profession soumise à un régime 
spécial d'assurance, ne sont totalisées, conformémelit aux dispositions 
du paragraphe a) du présent artide, pour l'admission au bénéfice de ces 
avantages, que les périodes d'assurance accomplies sous le ou les régimes 
spéciaux correspondants d es deux autres Parti es. N éanmoins, si, dans le 
territoire de l'une d es Parti es Contractantes, il n' existe pas, pour l~ 

profession, de régime spécial, les pér iodes d'assurance aceomplies dans 
laldite profession aux termes de ì'une des législations visées au para
graphe a) ci-dessus sont cependant totalisées. 

c) Dans le cas où les périodes d'assurance à totaliser sont déter
minées suivant des règles différentes d'apr ès les diverses conventions 
bilatérales applicables, la période d'assurance à prenclre en considération 
au titre de la législation de chaque Partie est fixée en faisant application 
de la formule la plus favorable pour le ressortissant intéressé, contenue 
dans les diverses conventions bilatér ales que ladite Partie a conclues et 
qui sont applicables ·en l'espèce. 

Artide 3. 

a) Les avantages auxquels un r essortissant peut prétendre au titre 
de l'assurance vieillesse ou de l'assurance décès (pensions), en vertu de 
la législation de sécurité sociale de l'une quelconque des Parties Contrac
tantes, sont déterminés, en principe, en fixant le n1ontant cles avantages 
auxquels ce ressortissant aurait droit si la totalité des périodes d'assu
rance visées à l'artide 2 avait été effectuée aux termes de la législation 
de chacune des Parties Contractantes à laquelle l'assuré s'est trouvé 
soumis... 

b) Chaque Partie Contractante détermine, d'après la législation qui 
lui est propre, compte tenu de la totalité des périodes d'assurance et 
sans distinction du territoire où eUes ont été accon1plies, si ce ressortissant 
réunit les conditions requises pour avoir droit aux avantages prévus par 
cette législation. 

c) Chaque Partie Contractante dét ermine, pour ordre, le montant de 
la prestation en espèces à laquelle ce ressortissant aurait droit si toutes 
les périodes d'assurance totalisées avaient été accomplies exclusivement 
sous sa propre législation et fixe le n1ontant de la prestation due au prorata 
de la durée des périodes accomplies sous ladite législation. 

d) Lorsque ce ressortissant, r ompte tenu de la totalités des périodes 
d'assurance visées à l'artide 2, ne r emplit pas, au n1eme moment, les con-

, l 

ditions exigées par les législations de toutes les Parties Contractantes 
intéressées, son droit à prestation est établi au regar d de chaque légis
lation, dès lors qu'il remplit les conditions définies par celle-ci. 
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Article 4. 

a) Tout ressortissant, au moment où s'ouvre son droit aux avantages 
visés à l'article 3, peut renoncer à se prévaloir des dispositions de l'ar
ticle 2 de la présente Convention. Les avantages auxquels il peut pré
tendre, au titre de la legislation de l'une quelconque des Parties Contrac
tantes, sont alors (i) so i t liquidés séparén1ent par l es organismes inté
ressés indépendamn1ent des périodes d'assurance ou reconnues équiva
lentes, accomplies conformément à la législation d'une ou de deux des 
Parti es Contractantes (ii), so i t liquidés conformé1nent à la ou aux con
ventions bilatérales intervenues. 

b) Le ressortissant a la faculté d'exercer à nouveau une option entre 
l'application de l'article 2 et celle du présent article, lorsqu'il a un intérét 
à le faire (i), so i t par sui te d'une 1nodification dans la législation cl e l'une 
des Parties Contractantes, ou du transfert de sa résidence du territoire de 
l'une des Parties Contractantes dans le territoire d'une autre (-ii ), soit, 
dans le cas prévu à l'article 3, paragraphe d), au moment où s'ouvre pour 
lui un nouveau droit à prestation au regard de l'une des législations qui 
lui sont applicables. 

Article 5. 

Si, d'après la législation de l'une des Parties Contractantes, la liqui
dation des prestations tient compte du salaire moyen de la période entière 
d'assurance ou d'un fraction de ladite période, le salaire moyen pris en 
considération pour le calcul cles prestations à la charge de' cette Partie 
est déterminé d'après les salaires constatés pendant la période d'assu
rance accomplie en vertu de la législation de ladite Partie. 

Article 6. 

Lorsqu'un ressortissant a été soumis aux législations des trois 
Partie1s Contractantes et que les conventions bilatérales intervenues entre 
ces Parties n'ont pas eu pour effet de 1nettre à la charge des institutions 
d'une seule Partie les pensions d'invalidité, les pensions ou fractions de 
pensions à la charge de's institutions de chacune des Parties Contractantes 
seront déterminées conformément aux dispositions des articles 3 et 5 
de la présente Convention, les pensions d'invalidité étant alors traitées 
comme des avantages et prestations au sens de ces articles. 

Article 7. 

Tout droit acquis, qui, en vertu d'une convention bilatérale, serait 
maintenu aux ressortissants visés par cette convention bilatérale dès 
lors qu'ils résident sur le territoire de l'une ou de l'autre des deux Parties 
Contractantes, est conservé aux resortissants visés par la présente Con
vention tant que ceux-ci résiclent sur le territoire de l'une quelconque 
des trois Parties Contractantes, 
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Article 8, 

Sauf en ce qui concerne Fassurance vieillesse ou l'assurance décès 
(pensions) d'une part, et l'assurance invalidité des ouvriers mineurs. 
lorsqu'elle donne lieu à répartition de la charge, d'autre part, ni les. 
conventions citées à l'article 1 er ni la présente Convention ne peuvent 
conférer ni maintenir à une personne quelconque, le droit de bénéficier, 
dans les pays intéressés, ·de prestations de meme objet ou de prestations 
se rapportant à une meme période d'assurance. 

Des arrangements entre les autorités compétentes des trois Parties 
Contractantes détermineront les règles selon lesquelles chacune des pres
tations couve1rtes par les conventions en cause sera attribuée e-n applica
tion de ce principe. 

Article 9. 

a) Des arrangements entre les autorités con1pétentes des Parties 
Contractantes fixeront, le cas échéant. les mesures nécessaires à l'appli
cation de la présente Convention. 

b) Tout différend venant à s' élever entre deux ou e n tre l es trois 
Parties Contractantes concernant l'interprétation ou l'application de la 
présente Convention ·sera résolu par voie de négociation directe. 

c) Si ce différend ne peut etre ainsi résolu dans un délai de trois 
mois à dater du début de la négociation, il sera soumis à l'arbitrage d'un 
organisme dont la composition sera déterminée par un accord entre les 
Parties Contractantes; la procedure à suivre sera établie dans. les memes 
condi ti o ns. 

d) La décision de l'organisme arbitrai sera prise conformément aux 
principes fondamentaux et à l'esprit de la présente Convention; elle 
sera obligatoire et sans appel. 

Artide 10. 

a) Les prestations dont le service avait été suspendu en application 
de la législation de l'une des Parties Contractantes en raison de la natio
nalité ou de la résidence des intéressés seront rétablies sous réserve de 
l'application du paragraphe c). 

Les prestations qui n'auraient pu etre attribuées aux intéressés pour 
la meme raison seront liquidées et servies dans les mémes conditions. 

b) Les droits antérieurement liquidés ainsi que ceux qui ont été 
rétablis ou liquidés en application du paragraphe précédent sei.tont révisés 
en vue d'en rendre la liquidation conforme aux stipulations de la présente 
Convention. 

Si les droits antérieurement liquidés ont fait l'objet d'un règlement 
en capitai, il n'y a pas lieu à révision. 

c) Les prestations dues en vertu des paragraphes a) et b) seront 
servies à compter de la mise en vigueur de la présente Convention lorsque 
la demande de révision aura été formuìée dans le délai d'un an à compter 
du premier jour du mois suivant celui au cours duquel aura été déposé 
le dernier instrument de ratification. 
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d) Pour les droits ouverts postérieurement à la date d'entrée en 
vigueur de la Convention, il est tenu compte des périodes d'assurance 
antérieures à cette e.ntrée en vigueur dans la 1néme mesure qu'on en 
aurait tenu compte au cas où la présente Convention aurait été en vi
gueur au cours de leur accomplissement. 

e) Lorsqu'une convention bilatérale cesse d'étre en vigueur, la pré
sente Convention cesse également d'étre applicable. 

Dans ce cas, les stipulations de la présente Convention restent appli
cables arix droits acquis ou en cours d'acquis.ition dans la mesure où 
le maintien de ces droits est prévu dans la convention bilatérale dénoncée. 

f) Sous réserve de l'application des dispositions du paragraphe1 e), 
la présente Convention restera en vigueur sans limitation .de durée, sous 
réserve du droit, pour chaque Partie Contractante, de la dénoncer par 
notification adressée auX' autres Parties Contractantes. La dénonciation 
prendra effet six mois après sa réception. 

Article 11. 

a) La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratifi
cation seront déposés aussitot que possible au Secrétariat Général du 
Conseil de l'Europe. 

b) Elle entrera en vigueur le 1 er juillet 1951. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dument autorisés par leurs Gouvèrne
tnents respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sce~au. 

FAIT à Paris, le 19 janvier 1951, en un exemplaire unique qui sera 
déposé aux archi ves du Secrétariat Général du . Conseil \ de l'Europe à 
Strasbourg et dont copie certifiée conforme sera transmise par le Secré- • 
taire Général à chacun des Gouverne1nents signataires. 

Pour le Gouvernement Belge: 

Baro n G DILLA UME 

Pour le Gouvernement Français : 

PAUL BACON 

JEAN SERRES 

Pour le Gouvernement Italien : 

PIETRO QUARONI 




